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tenue sous la présidence de Monsieur TERME, assisté(e)

de Monsieur JOUANNEAU et Monsieur PERNELLE, Conseillers

En présence de Madame FLAMBRY, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2507127 Monsieur Sébastien JOUANNEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître GIRSCH Pauline (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

PREFECTURE DU PAS DE CALAIS M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté préfectioral du 27 février 2025 portant, refus de titre de sjour "VPF - mineur placé à l'aide sociale à l'enfance après 16 ans"
obligation de quitter le territoire français dans un délai de 30 jours, fixation du pays de destination de la mesure d'éloignement et interdiction de retour sur le
territoire français pour une durée d'un an.

02) DOSSIER N° 2411802 Monsieur Sébastien JOUANNEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître LEFEBVRE Sophie
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

PREFECTURE DU PAS DE CALAIS M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décison du préfet du Pas-de-Calais portant refus de titre de séjour, obligation de quitter le territoire français dans un délai de 30
jours, fixant le pays de destination de la mesure d'éloignement, et  interdiction de retour sur le territoire français pour une durée d'un an.

03) DOSSIER N° 2411813 Monsieur Sébastien JOUANNEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître LEFEBVRE Sophie
Défendeur

Nom des parties
Madame X

PREFECTURE DU PAS DE CALAIS M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décison du préfet du Pas-de-Calais portant refus de titre de séjour, obligation de quitter le territoire français dans un délai de 30
jours, fixant le pays de destination de la mesure d'éloignement, et interdiction de retour sur le territoire français pour une durée d'un an.
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04) DOSSIER N° 2504369 Monsieur Ludovic PERNELLERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître CABARET Oriane (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision implicite du préfet du Nord du 3 mars 2022 portant refus de renouvellement du titre de séjour "certificat de résidence
algérien - commerçant".

05) DOSSIER N° 2508196 Monsieur Sébastien JOUANNEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DEWAELE Emilie
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du préfet du Nord du 1er juillet 2025 refusant d'abroger l'arrêté du 9 août 2024 portant refus de renouvellement de titre
de séjour et obligation de quitter le territoire français dans un délai de trente jours

06) DOSSIER N° 2505877 Monsieur Ludovic PERNELLERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARSEILLE Héloise (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté préfectoral du  28 janvier 2025 portant refus de délivrance d’un titre de séjour (statutde réfigiée), obligation de quitter le
territoire français dans un délai de trente jours, fixation du pays de destination, et interdiction de retour sur le territoire pour une durée d’un an.
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07) DOSSIER N° 2505880 Monsieur Ludovic PERNELLERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARSEILLE Héloise (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté préfectoral du  21 janvier 2025 portant refus de délivrance d’un titre de séjour (statut de réfugié), obligation de quitter le
territoire français dans un délai de trente jours, fixation du pays de destination, et interdiction de retour sur le territoire pour une durée d’un an.

08) DOSSIER N° 2506839 Monsieur Ludovic PERNELLERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître ZAMBO MVENG Jean-Claude
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté préfectoral du 1er juillet 2025 portant refus du renouvellement de sa carte de séjour "étudiant", obligation de quitter le
territoire français dans un délai de 30 jours, fixant le pays de destination et interdiction de retour sur le territoire pour un délai d’un an.

09) DOSSIER N° 2502519 Monsieur David TERMERAPPORTEUR:

Titre de l'affaire  Demande d'annulation de décision implicite du préfet du Nord portant refus de renouvellement de titre de séjour.

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Monsieur X                        Maître MARSEILLE Héloise (Cour)
Défendeur  PREFECTURE DU NORD  M. le Préfet

10) DOSSIER N° 2411334 Monsieur David TERMERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître RIVIERE Eurielle
Défendeur

Nom des parties
Madame X

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du préfet du Nord du 20 novembre 2023 portant refus de titre de séjour "étudiant", obligation de quitter le territoire français
dans un délai de 30 jours, fixation du pays de destination de la mesure d'éloignement et interdiction de retour sur le territoire français pour une durée d'un an.
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11) DOSSIER N° 2508214 Monsieur Sébastien JOUANNEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître HOUINDO Ghyslain (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 18 août 2025 portant refus de titre, faisant obligation de quitter le territoire français dans un délai de trente jours et fixant
le pays de destination

12) DOSSIER N° 2506123 Monsieur Sébastien JOUANNEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître HOUINDO Ghyslain (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation décision préfectorale portant refus implicite de refus de délivrance de récépissé et carte de séjour "vie privée et familiale"
.

13) DOSSIER N° 2506219 Monsieur Ludovic PERNELLERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître LUTRAN Valérie (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision implicite, née le 28 mars 2024 du silence gardé par le préfet du Nord, portant refus
de renouvellement d’un titre de séjour mention « travailleur temporaire »
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14) DOSSIER N° 2509331 Monsieur David TERMERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître LUTRAN Valérie (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du préfet du Nord du 19 juin 2025 refusant la délivrance d'un titre de séjour, portant obligation de quitter le territoire français
dans un délai de 30 jours et fixation du pays de destination de la mesure d'éloignement.

15) DOSSIER N° 2412285 Monsieur David TERMERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BOUHAJJA Mouna (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du préfet du Nord du 29 août 2024 portant retrait de sa carte de résident, obligation de quitter le territoire français dans un
délai de 30 jours, fixant le pays de destination de la mesure d'éloignement et interdiction de retour sur le territoire français pour une durée d’un an.

16) DOSSIER N° 2506221 Monsieur Ludovic PERNELLERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DORE Camille (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision implicite du préfet du Nord portant refus de délivrance de la carte de résident en sa qualité de réfugié.

17) DOSSIER N° 2506279 Monsieur Ludovic PERNELLERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DORE Camille (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision implicite du préfet du Nord portant refus de la demande de changement de statut du requérant pour l’obtention d’une
carte de séjour temporaire portant la mention « privée et familiale ».
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18) DOSSIER N° 2507111 Monsieur David TERMERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELAS BRASSART (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X 
PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté préfectioral du 2 juillet 2025 portant, refus de titre de sjour "VPF - mineur entré avant l'age de 13 ans" obligation de quitter le
territoire français dans un délai de 30 jours et fixation du pays de destination de la mesure d'éloignement.

19) DOSSIER N° 2507362 Monsieur David TERMERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DEWAELE Emilie
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté préfectoral du 28 octobre 2024 portant refus de délivrance d’un titre de séjour "vie privée et familiale - salrié ou liens privés
et familiaux" , obligation de quitter le territoire français dans un délai de trente jours,fixation du pays de destination et interdiction de retour sur le territoire
français d'une durée d'un an.

20) DOSSIER N° 2506217 Monsieur Ludovic PERNELLERAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Madame X 
PREFECTURE DU NORD

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté préfectoral du 12 février 2025 portant refus de titre de séjour "étudiant" obligation de quitter le territoire français dans un
délai de 30 jours, interdiction de retour sur le territoire français pour une durée d’un an et fixant le pays de destination.

Représentants des parties
Madame X
M. le Préfet

Arrêté le  22/04/2026
Le président du tribunal


